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Section 1

Lisez Texte 1 et répondez aux Questions 1, 2 et 3 sur la feuille d’examen.

Texte 1

Défense de fumer

Depuis 2007, il est défendu en France de fumer dans les bâtiments ouverts au public, 
notamment dans les bars et les restaurants.  Mais maintenant, la ministre de la Santé 
propose la création d’espaces non-fumeurs en plein air dans toutes les villes en 
interdisant la cigarette dans de nouveaux lieux publics, comme les parcs, les plages et 
les trottoirs devant les écoles. « Je ne veux pas qu’on expose mes enfants à la fumée, 
même en plein air », explique-t-elle. 

En 2011, les deux associations Ligue contre le tabac et Action protection de la côte se 
sont mobilisées pour collecter 6200 mégots (c’est-à-dire 6200 bouts de cigarette) en un 
après-midi sur seulement 100 mètres de plage à Marseille, avant de les présenter à la 
mairie, provoquant la réaction immédiate de la part du maire de bannir la cigarette de 
toutes les plages de la ville. Or, les mégots sont plus compliqués à nettoyer que les autres 
déchets : il faut deux ans pour qu’un mégot avec filtre se décompose. Malgré l’installation 
de panneaux publicitaires, malgré le nettoyage mécanisé quotidien des plages les plus 
fréquentées, malgré les cendriers distribués partout, les fumeurs n’hésitent pas à jeter 
leurs mégots dans le sable. Le problème est que les enfants n’hésitent pas non plus à 
ramasser des mégots sales et malodorants et feront bientôt des châteaux de mégots et 
non plus de sable !  

En plus de protéger la planète, cette interdiction peut également contribuer à sauvegarder 
la santé des fumeurs et des non-fumeurs. La cigarette est nocive pour la santé, tout le 
monde le sait. On sait aussi que le tabagisme passif a des conséquences tout aussi 
graves que celles imputées à l’acte même de fumer. Ainsi, même si une personne ne 
fume pas, il suffit que son voisin de serviette allume une petite cigarette pour que la 
fumée s’introduise dans ses voies respiratoires. L’interdiction de fumer sur les plages 
pourrait ainsi soulager non seulement notre planète mais en même temps nos poumons. 

Fumer est un choix individuel, mais pas un droit quand cela nuit aux autres. Certains 
estiment qu’en onze ans, depuis la distribution des premières amendes (ou même des 
avis de fermeture forcée dans les pires des cas) aux propriétaires qui permettaient aux 
clients de fumer dans leurs bars et restaurants, les New-Yorkais auraient gagné plusieurs 
mois d’espérance de vie.
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Section 2

Maintenant lisez Texte 2 et répondez aux Questions 4 et 5 sur la feuille d’examen.

Texte 2

Qu’on nous laisse nous empoisonner en paix !

« Qu’on nous laisse nous empoisonner en paix ! Cette interdiction est une atteinte à la 
liberté », s’indigne Alexis Chabert, président de l’association Défense des droits des 
fumeurs. « Interdire le tabac dans les lieux confinés comme les bureaux, ça va. Par 
contre, les effets du tabagisme passif en plein air n’ont jamais été prouvés, le volume de 
fumée aspirée étant minime. A partir du moment où nous sommes dans un espace public 
ouvert, nous avons le droit de fumer. »

L’interdiction de fumer sur la plage représente donc une atteinte inacceptable à la liberté. 
M. Chabert n’y voit qu’un « apartheid de plage » et une persécution. « Chacun a sa 
liberté de conscience et de choix et le droit d’agir librement, tant que cela ne fait pas de 
mal aux autres. C’est ce qui définit le principe de liberté individuelle. Certes, la fumée 
peut gêner certains vacanciers.  Mais dans ce cas, pourquoi ne pas interdire la musique 
sur la plage, qui peut agacer les autres ? Après un pique-nique sur la plage, combien de 
vacanciers y laissent leurs déchets ? Si on veut se soucier de la pollution, interdisons 
plutôt aux gens d’apporter des sacs et bouteilles en plastique. Il ne faut pas stigmatiser 
les fumeurs comme étant les seuls responsables des comportements antisociaux. Moi, 
je ne laisse jamais traîner mes mégots sur la plage. Quant à la santé des gens, on ferait 
mieux de les empêcher de se faire du mal en se faisant griller au soleil. »

D’autres soulignent les difficultés pratiques pour faire respecter le règlement : la plage 
n’étant surveillée que de 8 heures à 20 heures, les pique-niqueurs nocturnes y jettent 
leurs mégots en toute impunité. « Interdire la cigarette sur la plage, dans les jardins 
publics, à la sortie des écoles, cela suppose que l'on ait des policiers disponibles pour 
faire respecter l’interdiction », affirme Yves Bur, auteur d’un rapport sur la politique de 
lutte contre le tabac. « Nous n’avons absolument pas envie que la plage, lieu de détente 
et de jeu, devienne un lieu d’interdiction. La responsabilisation et la dissuasion seraient 
plutôt les pistes à suivre. »

5

10

15

20

25



4

9716/21/INSERT/O/N/15© UCLES 2015

BLANK PAGE

Permission to reproduce items where third-party owned material protected by copyright is included has been sought and cleared where possible. Every reasonable 

effort has been made by the publisher (UCLES) to trace copyright holders, but if any items requiring clearance have unwittingly been included, the publisher will 

be pleased to make amends at the earliest possible opportunity.

To avoid the issue of disclosure of answer-related information to candidates, all copyright acknowledgements are reproduced online in the Cambridge International 

Examinations Copyright Acknowledgements Booklet. This is produced for each series of examinations and is freely available to download at www.cie.org.uk after 

the live examination series.

Cambridge International Examinations is part of the Cambridge Assessment Group. Cambridge Assessment is the brand name of University of Cambridge Local 

Examinations Syndicate (UCLES), which is itself a department of the University of Cambridge.


